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maladies non transmissibles par la prévention et le 
traitement et promouvoir la santé mentale et le bien-être 
» et, à ce titre, réduire la mortalité par suicide (indicateur 
3.4.2) d’ici 2030. Elle est également conforme au Plan 
d’action global de l’OMS pour la santé mentale 2013–
2020 (6) et à l’Action mondiale accélérée en faveur de 
la santé des adolescents (AA-HA!): Orientations pour 
soutenir la mise en œuvre des pays (7). 

Approche : 
la boîte à outils HAT  
Ce document d’orientation, la boîte à outils HAT, 
a été élaboré pour améliorer les programmes de 
promotion et de prévention en santé mentale chez 
les adolescents et pour appuyer la mise en œuvre 
des lignes directrices HAT de l’OMS concernant les 
interventions de promotion et de prévention en santé 
mentale chez les adolescents. La boîte à outils décrit 
des approches fondées sur des données factuelles 
pour promouvoir une santé mentale positive, prévenir 
les troubles de santé mentale et réduire les actes 
d’automutilation et les comportements à risque. 

La boîte à outils HAT est guidée par le modèle socio-
écologique, soulignant l’importance de s’attaquer 
aux facteurs de risque aux niveaux individuel, familial, 
communautaire et sociétal afin de promouvoir et 
de protéger la santé mentale des adolescents, en 
accordant une attention particulière aux contextes 
socioculturels et aux systèmes de soins. La boîte à 
outils décrit les principes fondamentaux qui devraient 
guider les efforts de programmation – y compris veiller 
à ce que les réponses soient équitables et inclusives, 
tiennent compte des questions de genre et soient 
adaptées au genre, appropriées au développement et 
guidées par les capacités évolutives des adolescents, 
et qu’elles impliquent activement les adolescents 
et leurs parents/soignants dans la planification, 
la conception, la mise en œuvre et l’évaluation 
des programmes, et pas seulement en tant que 
bénéficiaires. Il est essentiel de prévoir une mise en 
œuvre à grande échelle dès la phase de planification 
du déploiement des stratégies HAT. 

L’adolescence est une période de développement 
rapide au cours de laquelle les individus connaissent 
de profonds changements physiques, sociaux et 
psychologiques et où le cerveau en pleine maturation 
est très sensible aux influences de l’environnement (1). 
En tant que telle, l’adolescence offre un grand potentiel 
pour les interventions de promotion et de prévention en 
santé mentale afin d’influencer les résultats en matière 
de santé et de développement (2), et d’influencer 
positivement la vie des jeunes à court et à long terme, et 
jusqu’à la prochaine génération (3). 

Il est urgent de mettre l’accent sur la création d’un 
environnement favorable à une bonne santé mentale 
des adolescents. Grâce à la mise en œuvre efficace d’un 
ensemble complet de stratégies visant à soutenir la santé 
mentale des adolescents, les jeunes jouiront d’un meilleur 
bien-être et seront en mesure de réaliser leur potentiel et 
de participer utilement à la vie de leur communauté (4). 

Vue d’ensemble : 
Aider les adolescents à s’épanouir
Helping Adolescents Thrive (Aider les adolescents 
à s’épanouir – HAT) est une initiative conjointe 
OMS-UNICEF visant à renforcer les programmes 
et les politiques en faveur des adolescents, afin de 
promouvoir une santé mentale positive, de prévenir les 
troubles de santé mentale ainsi que l’automutilation et 
les autres comportements à risque. La vision de la HAT 
est celle d’un monde dans lequel tous les adolescents, 
leurs soignants, la société civile et les communautés 
s’unissent aux gouvernements pour protéger et 
promouvoir la santé mentale des adolescents. Cela 
signifie qu’il faut prendre des mesures systématiques 
pour mettre en œuvre et suivre des stratégies fondées 
sur des données factuelles et sur les droits de l’homme 
pour améliorer la santé mentale, et pour prévenir et 
réduire les troubles de santé mentale et l’usage de 
psychoactives substances chez les adolescents afin 
d’améliorer le bien-être tout au long de la vie (5). Cette 
démarche s’inscrit dans le cadre de la cible 3.4 des 
objectifs de développement durable (ODD), à savoir: 
« réduire d’un tiers la mortalité prématurée due aux 
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Stratégie 1

Activité 1 
Collaboration 

multisectorielle 

Activité 2
Suivi et évaluation 

Mise en œuvre et 
application des 
politiques et des lois 

Stratégie 3
Soutien aux aidants 

Stratégie 2
 Environnements pour 
promouvoir et protéger 
la santé mentale des 
adolescents 

Stratégie 4
Interventions 
psychosociales auprès 
des adolescents 

Stratégies
Approches  
de mise 

Actions : 
Stratégies HAT et activités transversales 
La boîte à outils HAT décrit quatre stratégies interdépendantes et deux approches de mise en œuvre.  
Il s’agit notamment d’outils de mise en œuvre pour soutenir le travail des directeurs de programme.  
Des exemples de mise en œuvre par pays sont également fournis.

Les quatre stratégies sont les suivantes : 
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fournit des conseils et des 
exemples de lois et de dispositions 
visant à améliorer la santé mentale 
des adolescents, en adoptant 
une approche globale du 
gouvernement et de l’ensemble 
de la société.

Stratégie 1
Mise en œuvre et 
application des politiques 
et des lois 
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est axée sur les mesures propres 
à  améliorer la qualité des 
environnements dans les écoles, 
les communautés et les espaces 
numériques. Cette stratégie vise à 
améliorer l’environnement physique 
et social des adolescents, lorsque 
cela est indiqué, grâce à une 
série d’activités fondées sur des 
données factuelles, telles que des 
interventions sur le climat scolaire, 
des espaces sécurisés pour les 
adolescents dans les communautés 
et la formation des enseignants. 

Stratégie 2
Environnements pour 
promouvoir et protéger 
la santé mentale des 
adolescents 
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fait référence aux interventions 
visant à: renforcer les 
connaissances et les compétences 
des aidants pour promouvoir la 
santé mentale des adolescents; 
renforcer les relations entre les 
aidants et les adolescents; et 
soutenir la santé mentale et  
le bien-être des aidants.

Stratégie 3
Soutien aux aidants 
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se concentre sur les interventions 
psychosociales fondées sur 
des données factuelles pour la 
prévention universelle, ciblée et 
indiquée de la santé mentale.

Stratégie 4
Interventions 
psychosociales auprès 
des adolescents 
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Pour chacune de ces stratégies, une justification 
est fournie, suivie d’une description des diverses 
approches fondées sur des données factuelles, de 
considérations relatives à la mise en œuvre et des 
ressources pertinentes.

Les deux approches de mise en œuvre sont les 
suivantes:

Pour les deux activités, une section vue d’ensemble 
est fournie, suivie de considérations spécifiques aux 
programmes de santé mentale des adolescents, d’un 
processus de mise en œuvre étape par étape et de liens 
vers des ressources pertinentes.

Enfin, la boîte à outils HAT constitue un guide de 
ressources essentiel pour appuyer la mise en œuvre 
d’une approche globale de la société afin de garantir 
que tous les adolescents, y compris ceux qui vivent 
dans des situations de vulnérabilité, bénéficient de 
stratégies fondées sur des données factuelles pour 
promouvoir leur santé mentale positive, prévenir le 
suicide et le développement de troubles mentaux, 
ainsi que l’adoption de comportements à risque tels 
que l’automutilation, la consommation de substances 
psychoactives et les comportements agressifs, 
perturbateurs et oppositionnels.

 

Activité 1:  
Collaboration 
multisectorielle 
décrit comment développer la collaboration 
entre plusieurs secteurs et parties prenantes 
– public, privé et société civile – aux niveaux 
national et local pour soutenir l’élaboration et la 
mise en œuvre de programmes de prévention 
et de promotion de la santé mentale pour les 
adolescents. 

Activité 2:  
Suivi et 
évaluation 
explique comment élaborer un système de suivi 
et d’évaluation qui peut fournir aux responsables 
de l’élaboration des politiques et aux directeurs 
de programme des informations essentielles pour 
savoir si les programmes et les politiques sont mis 
en œuvre comme prévu et ont l’impact escompté.
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